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Exemplaire destiné à l'étudiant (voir au verso).
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inscr ip t ion  cond i t ionne l le  (1 )  : Examen (s) complémentaire (s)

Nombre d'uni tés de valeur ou de cert i f icats dont l 'étudiant a été dispensé :
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NIVEAU ACQUIS A L'ISSUE DE LA PRÉSENTE SESSION

I  1 re  année  DEUG n  DEUG compte t  I  L i cence  (1 )  I  Ma î t r i se  (1 )

I Passage condit ionnel au niveau supérieur (2)E- Aucun niveau nouveau acquis

A  L y o n  l e  1 7  /  f ; Î  / ' * ' Le Jury
Int i tulé des cert i f icats obtenus

(1) en cas d'inscription conditionnelle, aucun niveau ne peut être acquis sans obtention préalabte du niveau inférieul
(2) Autorisation d'inscription nécessaire dans les cas d'inscriptions dérogatoires renouvetées en DEUG.
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